
Mascouche 
par Guy des Rivières, F.R.P.S . 

... 
A l'occasion du 150e anniversaire de l'ouverture du 

bureau de Mascouche et à la demande de l'éditeur de 
collaborer au bulletin, j'ai relevé dans ma collection une 
lettre adressée à Mascouche le 31 mars 1774 dont une 
photocopie (figure 1) accompagne ces quelques notes. 

Mascouche faisait partie de la Seigneurie de Lachenaye ce 
qui semble être confirmé par l'adresse •1.a Mascouche de 
La Chenaye•. En effet, le 16 avril 1647, la seigneurie de 
La Chenaye fut concédée à Pierre Legardeur. 4 lieues de 
front au nord du fleuve St-Laurent sur 6 lieues de 
profondeur. 

Le pli (figure 1) est d'un intérêt certain pour les 
chercheurs en histoire postale et démontre que le courrier 
dans les débuts de la malle sur le chemin du Roy arrêtait 
prendre ou livrer des lettres à Lachenaie qui était sur ou 
près de la route postale de Québec à Montréal et 
Mascouche. 

Il est surprenant cependant de constater que Mascouche 
eut un bureau de poste dès 1842 alors que La Chenaie 
n'eut le sien qu'en 1858 malgré le fait que ce dernier 
village était situé sur le chemin du courrier. 

La lettre dont il s'agit est signée par un Monsieur Dupré 
et adressée à son cousin, Monsieur Magnan, qui cultivait 
des terres à Mascouche. Elle discute de culture de grain 
et des possibilités de vendre son grain à Montréal, en plus 
de donner des informations concernant la famille. Le 
grand intérêt de cette lettre réside dans la tarification soit 
Q 2.4, le Q pour Québec ou elle fut postée et tarifée à 2 
penny weight 4 grains d'argent. A cette époque une 
lettre de Québec à Montréal coOtait 2.16; 24 grains 
d'argent équivalaient à 1 penny weight et ce dernier à 3 
pence sterling, donc 2. 16 équivalait à 8 pence sterling. 
Ce qui est étonnant sur cette lettre est son tarif e 2.4 soit 
6 1h pence sterling; 1 1h pence de moins qu'une lettre 
pour Montréal à quelques milles de Mascouche alors que 
le tarif était basé sur la distance. Il en coOtait 2 penny 
weight sur lettre de Québec à Trois-Rivières. Cette lettre 
aurait dO être tarifée 2. 12 au moins. 

J'ai cru qu'il serait intéressant de publier quelques notes 
sur ce pli d' autant plus que j'ai vu plusieurs lettres 
tarifées en penny weight; celle-d est la seule que j'ai vu 
tarifée en penny weight entre Québec et Montréal sauf 
pour Trois-Rivières. 
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Un premier jour un peu spécial 
par Jacques Charron 

L lettre illustrée ici présente deux intérêts majeurs. 

D'une part elle a été postée le 23 avril 1851, date de 
l'émission de nos premiers timbres-poste, et d'autre part, 
son tarif de 1/t d. currency n'est pas très fréquent. Etabli 
le 6 avril 1851, il correspond à la taxe d'une lettre en 
port-dO de 1/t once ou moins déposée au bureau de poste 
et cueillie à ce même bureau par le destinataire. La lettre 
en question à transité de Québec à Montréal par faveur. 

Quant à l'oblitération double-cercle de Montréal (rouge) 
son épreuve a été exécutée le 18 juin 1845. Elle fOt en 
usage jusqu'en 1875. 

John Auld, le destinataire, était grossiste en marchandises 
sèches. En 1848 son magasin était situé au coin des rues 
St-Paul et St-Nicolas. 

N.D .R.L. Adaptation de la rédaction. 

Figurt 1 Mascouche 
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